
ARTICLE 16

Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident
d'un État contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration ou de
surveillance d'une société qui est un résident de l'autre État contractant sont imposables
dans cet autre État.

ARTICLE 17

Artistes et sortifs

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu'un résident d'un
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État contractant
en tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de
la télévision, ou qu'un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre
État.

2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste ou au sportif
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les
dispositions des articles 7, 14 et 15, dans l'État contractant où les activités de l'artiste
ou du sportif sont exercées.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus provenant
d'activités exercées dans un État contractant et qui sont financées en totalité ou pour une
large part au moyen de fonds publics de l'autre État contractant ou de l'une de ses
subdivisions politiques ou collectivités locales. Dans ce cas, les revenus tirés de ces
activités ne sont imposables que dans cet autre État contractant.

ARTICLE 18

Pensions et revtes

1. Les pensions et les rentes provenant d'un État contractant et payées à un résident
de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Les pensions provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre
État contractant sont aussi imposables dans l'État d'où elles proviennent et selon la
législation de cet État mais, dans le cas de paiements périodiques d'une pension, l'impôt
ainsi établi ne peut excéder le moins élevé des deux taux suivants:

a) 15 p. 100 du montant brut de ces paiements périodiques d'une pension
versés au bénéficiaire au cours de l'année civile concernée qui excède
douze mille dollars canadiens ou son équivalent en dinars algériens, et

b) le taux calculé en fonction du montant d'impôt que le bénéficiaire du
paiement devrait autrement verser pour l'année à l'égard du montant total
des paiements périodiques de pensions qu'il a reçus au cours de l'année
s'il était un résident de l'État contractant d'où provient le paiement.

Les autorités compétentes des États contractants peuvent, en cas de besoin, convenir de
modifier le montant mentionné ci-dessus en fonction de l'évolution économique ou
monétaire. Aux fins du présent paragraphe, le terme "pensions" ne comprend pas les
nrestations versées en vertu de la sécurité sociale dans un État contractant.


